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État des lieux de la mise en œuvre des recommandations de la Conférence ministérielle
La décision 13 du dernier Comité des OPL de novembre 2025 a « demandé au Secrétariat général de mobiliser dans les plus brefs délais une expertise dédiée à l’établissement d’une feuille de route en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de la ministérielle PRESAN et à une évaluation ex-post externe de la première phase du PRESAN ».
À cet effet, le cabinet Verso Consulting a été retenu, à l’issue du processus de sélection conduit au niveau du Secrétariat, pour assurer l’élaboration de ladite feuille de route.
[bookmark: _Toc205990382]À titre de rappel, les livrables attendus dans le cadre de cette mission d’expertise se présentent comme suit :
· Une évaluation ex-post de la première phase de mise en œuvre du PRESAN ;
· Une feuille de route en vue d’une mise en œuvre opérationnelle des recommandations de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et de nutrition de mars 2025 à Antananarivo.
· Une feuille de route stratégique en vue de la mise en place de l’espace de production et d’échanges régional, conformément aux recommandations de la conférence ministérielle PRESAN.
· Identification de projets concrets et de la mobilisation des ressources alignés aux facilités du PRESAN et répondant aux besoins des États membres. 
Les travaux de consultance sont en cours en vue de la remise des premiers livrables au mois de juin. Une finalisation et validation de l’ensemble des livrables sont prévues en mois d’août.

Signature du projet de protocole d’accord COI-FAO
Le projet de protocole d’accord a été finalisé au niveau de la COI, et demeure à ce stade en attente de signature.

Proposition de décision
Le Comité des OPL prend note de l’expertise en cours pour l’établissement d’une feuille de route opérationnelle pour la mise en œuvre des recommandations de la Conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et la nutrition et invite le Secrétariat général à procéder à la signature du protocole d’accord avec la FAO tel que validé par les instances. 

Rappel des décisions antérieures
Décision 4, Sécurité alimentaire, 39ème Conseil, 16 avril 2025.

Décision 13, Sécurité alimentaire, Comité des OPL 11 au 13 novembre 2025.
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